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INTRODUCTION

Déjà en 2005, lors de l’atelier régional de validation des études sur les enjeux agricoles dans le processus TEC /APE/OMC sur invitation de la CEDEAO, les 17 et 18 Novembre dans la salle de conférence de la Banque d’Investissement et de Développement de la CEDEAO (BIDC) à Lomé (Togo), le ROPPA, par la voix de son Président d’honneur, Monsieur Mamadou CISSOKO, soulignait l’importance d’outiller les négociateurs de la CEDEAO sur les APE et l’OMC d’une part et de servir de référence pour les réflexions relatives au Tarif Extérieur Commun ; il rappelait la recommandation des Chefs d’Etat de la CEDEAO, relative à l’urgence de mettre en oeuvre l’ECOWAP et de l’implication des acteurs socioprofessionnels.

Depuis cet atelier qui avait pour objet principal la validation des études sur les enjeux agricoles dans le processus TEC/APE/OMC et la présentation du mémorandum relatif aux enjeux du secteur agricole dans la politique de commerce extérieur de la CEDEAO , le ROPPA s’est fait le devoir de prendre en charge cette question avec le compagnonnage de nombreux autres acteurs qui sont nos partenaires.

Permettez moi avant tout de remercier infiniment tous ces partenaires qui nous accompagnent dans cette exaltante mission

C’est dans le cadre de leur contribution aux débats, que le ROPPA en relation avec ces partenaires et des personnes ressources avait engagée une série d’études et de réflexions sur « les mesures de protection nécessaires pour le développement du secteur agricole en Afrique de l'ouest » tout en assurant la souveraineté alimentaire. 

L’objectif central était d’identifier les outils de politique commerciale à mettre en œuvre au niveau de la CEDEAO pour répondre aux ambitions que la région s’est fixée dans sa politique agricole commune (l’ECOWAP). 

Dans une approche de souveraineté alimentaire, l’ECOWAP vise à satisfaire les besoins alimentaires, à contribuer au développement économique et social de la région et à favoriser la réduction de la pauvreté et des inégalités en donnant la priorité à l’augmentation des disponibilités en produits locaux et à la promotion des échanges régionaux.

Ce présent document qu’il convient de présenter aujourd’hui, s’inscrit dans un contexte de finalisation du Tarif extérieur commun (TEC) de la CEDEAO avec pour objectif la création d’une Union douanière. Il s’agit donc, dans ce cadre, de déterminer quels outils de politique commerciale liés au TEC de la CEDEAO seraient les plus indiqués pour stimuler la production de produits alimentaires dans chacun des pays et promouvoir les échanges régionaux.

Il est important de rappeler que le développement de la production agricole en Afrique de l’Ouest ne répond pas seulement à des objectifs sectoriels. De par les liens qu’entretient le secteur agricole avec les autres secteurs, les effets d’entraînement de l’agriculture sur l’ensemble de l’économie sont aujourd’hui largement reconnus. Ainsi le Rapport de la Banque mondiale sur le développement de 2008, intitulé « l’agriculture au service du développement », rappelle que le développement du secteur agricole est plus que tout autre secteur, en mesure de lutter contre la pauvreté et les inégalités. Il est donc essentiel pour le développement des pays d’Afrique de l’Ouest de mettre en place des mesures permettant de favoriser le développement de ce secteur.

La réflexion sur la mise en œuvre de mesures de protection renforcées, quelles soient ponctuelles ou structurelles, pour stimuler l’agriculture et développer les échanges régionaux est légitime pour plusieurs raisons que vous tous, présents ici, connaissez sans doute mieux que quiconque.

Aujourd’hui, le ROPPA se propose d’essayer d’éclairer une prise de décision, grâce a la présence et a la contribution de tous les éminents experts que vous êtes, sur le processus d’élaboration et de mise en œuvre d’une 5eme Bande tarifaire qui semble s’accélérer.  

RAPPEL DU PROCESSUS DE FINALISATION DU TEC/ CEDEAO

Le TEC comprend l’ensemble des droits et taxes, à savoir les droits de douane, la redevance statistique, le prélèvement communautaire de la CEDEAO. Il comprend aussi en principe les instruments additionnels de protection que sont la taxe dégressive de protection, la taxe conjoncturelle à l’importation, ou d’autres taxes. A ce titre la Décision de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement précisait dans son articles 9 consacré aux « Produits assujettis, taxe dégressive de protection, taxe conjoncturelle à l’importation » précisait le mandat confié au Conseil des Ministres, mandat qui permet d’éclairer la marge de manœuvre dont disposent les Gouvernements: 
· Le Conseil des Ministres, sur proposition de la Commission du Commerce, des Douanes, de la Fiscalité, de la Statistique, de la Monnaie et des Paiements, détermine par voie de règlement, la liste des produits assujettis, l’assiette, le taux, et la durée d’application de la Taxe Dégressive de Protection et de la Taxe Conjoncturelle à l’importation, ainsi que les critères d’assujettissement de ces produits aux dites taxes.

· Le Conseil, peut, selon la même procédure, édicter d’autres mesures spécifiques de protection. »

En janvier 2006, la 30ème Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement adoptait le Tarif extérieur commun de la CEDEAO avec des exceptions de type A (taux de taxation différents de façon transitoire) et de type B (changements de catégories)

Ce TEC était instauré pour une période transitoire de deux ans permettant, d’une part, aux pays non membres de l’UEMOA de s’adapter à la nouvelle politique tarifaire (exception de type A), et d’autre part, de poursuivre les négociations en vue de s’accorder sur la re-catégorisation de certains produits souhaitée par les pays non membres de l’UEMOA (exception de type B). Cette nouvelle catégorisation devait entrer en vigueur à l’issue de la phase de transition soit le 1/01/2008.   

La décision de janvier 2006 avait retenu quatre catégories de droits de douane appliqués aux importations sur une base ad valorem :

· Catégorie 0 (0 %) : biens sociaux essentiels ;

· Catégorie 1 (5 %) : biens de première nécessité, matières premières de base, biens d’équipement, intrants spécifiques ;

· Catégorie 2 (10 %) : produits intermédiaires ;

· Catégorie 3 (20 %) : biens de consommation finale.

Le Comité Conjoint CEDEAO-UEMOA de gestion du Tarif extérieur commun instauré par voie de règlement en janvier 2006, a été mandaté pour donner des avis aux Commissions de la CEDEAO et de l’UEMOA sur la gestion et le suivi du TEC. Il est notamment saisi des questions liées non seulement  à la catégorisation des produits, mais aussi aux droits et taxes d’entrée.  

Le Comité a travaillé pendant plus de deux ans sur la catégorisation des produits. (La liste d’exceptions de type B concerne les produits sur lesquels les pays de la CEDEAO non membres de l’UEMOA demandent des changements de catégorie, donc de taxation)
Les demandes de changement de catégorie concernaient au départ 1190 lignes tarifaires soit 20 % de la nomenclature (304 produits HS4). Un accord est intervenu entre l’ensemble des pays sur de nombreuses lignes tarifaires qui ont pu être reclassées à l’intérieur des quatre catégories actuelles.
La typologie des propositions de modification se présentait ainsi qu’il suit
· Relèvement de catégorie à l’intérieur des catégories existantes: Riz en paille et riz décortiqué ( Ghana:10% à 20%), des médicaments ( 0% à 10% Ghana et 20% Nigeria ), ouvrages en bois ( 5% ou 10% à 10% ou 20%)

· Baisse de catégorie à l’intérieur des catégories existantes:Alcools à usages médicaux ou pharmaceutiques ( 20% à 10% Ghana), riz (10% à 0% Gambie),sucre brut de canne (20% à 10% Ghana), engrais ( 5% à 0%),outils agricoles ( 20% à 10% Guinée), machines et matériels agricoles (5% ou 10% à 0% Ghana, Guinée, Nigeria et Sierra Léone)

· Création d’une 5ème bande ( Catégorie): Le Nigeria ainsi que le ROPPA avaient proposé cette catégorie pour soumettre certains produits à un droit de douane de 50% ( Riz, amidon de froment, amidon de maïs,huiles,tabacs, cigares, cigarettes, plaques et feuilles en plastique,Produits en fer, réfrigérateurs, Piles électriques de types R20 et R10, véhicules de tourisme, etc.)
OÙ EN SONT LES NEGOCIATIONS?
En ce qui concerne la liste d’exception de type B

L’échéance des négociations en ce qui concerne la liste d’exception de type B était fixée au 31 décembre 2007. C’était cela la période transitoire. A ce jour, il reste encore des produits à négocier. A ce jour, environ 400 lignes tarifaires à 10 chiffres sont encore en discussion. Les produits concernés portent pratiquement sur tous les chapitres: produits agricoles et produits non agricoles ( Poissons, Lait, riz,huiles végétales alimentaires, sucre,jus de fruits,tabacs, cigarettes, engrais, médicaments, bois, papiers, barres en fer, fils machines en acier, réfrigérateurs, ordinateurs, véhicules, etc.)
Sur ces produits, trois groupes de produits font l’objet de divergences persistantes. Les principales divergences ayant fait l’objet de renvoi aux instances de décision de la CEDEAO:

· Produits proposés à la catégorie 0: Intrants et biens d’équipement agricoles, les véhicules de lutte contre l’incendie et autres véhicules à usages spéciaux, le butane et certains matériaux de construction;

· Des médicaments et certains intrants destinés à la fabrication de médicaments sur lesquels des Etats, Nigeria notamment, demandent une protection
· Riz pour lequel certains veulent relever la protection

Exemples sur la position du Sénégal:

· Le Sénégal s’était prononcé en novembre 2007 sur la liste d’exceptions de type B

· Sur l’essentiel des produits, les positions du Sénégal sont identiques aux catégories du TEC UEMOA, à l’exception des poissons ( 10% à 5% pour repos biologique), des graines de légumes ( 5% à 0% soutien à l’agriculture), sucre contenant d’autres aromatisants et autres sucres de sirop ( 20% à 10% intrants), préparations pour l’alimentation des enfants conditionnés pour la vente au détail ( 10% à 5% biens sociaux) 

En ce qui concerne la cinquième bande ; 
Le Comité Ministériel de Suivi des APE a recommandé en octobre 2008 l’adoption d’une 5ème bande au taux de 35% et cette recommandation a été reprise par la 5ème session du Comité Conjoint du TEC CEDEAO de novembre 2008

Je disais que le processus d’élaboration et de mise en œuvre d’une 5eme Bande tarifaire semble s’accélérer. En effet, sur proposition du Comité Ministériel de Suivi (CMS) des négociations de l’APE de Banjul en Octobre 2008, le Comité Conjoint UEMOA/CEDEAO de Gestion du TEC qui s’est réuni à Abuja en Novembre 2008 a adopté le taux de 35% pour la 5ème bande suite a la restitution de l’Etude CORONNA (très critiquée) commanditée par la CEDEAO
Le ROPPA a procédé à Ouagadougou, a la restitution de son Etude contradictoire sur le TEC en début Février 2009, peu avant la sixième réunion dudit comité conjoint qui s’est tenue dans la même ville  au Burkina Faso du 10 au 14 février et a permis aux experts d’avancer sur l’identification des produits à classer dans la 5ème bande. Les OP sans nul doute souhaitaient également des possibilités d’avancer sur les mécanismes de re-classification des produits dans toutes les 5 bandes, ou encore, d’avancer sur les autres mesures de protection et mécanismes de sauvegarde du TEC CEDEAO.

Certainement que la 7ème réunion du Comité Conjoint qui aura lieu bientôt après le Comité Ministériel de Suivi (CMS) du 12 au 15 Mai 2009 à Abuja  sera à cet effet un moment approprié pour cela et devrait permettre de discuter et d’approfondir la réflexion sur (1) le niveau de protection et les critères de classification des produis dans la 5ème bande du TEC et (2) les mesures de sauvegarde qui pourraient être mise en place en sus de la 5eme Bande tarifaire et sa compatibilité avec l’OMC.

Les échanges autour de méthodologies possibles de re classification des produits sensibles pourraient aussi permettre d’élargir la réflexion et la discussion sur la re-classification et les critères de re-classification des produits agricoles dans toutes les 5 bandes du TEC, ainsi qu’harmoniser les travaux qui sont en cours actuellement dans les pays sur l’identification des produits qui pourraient opter à la 5ème bande.

En effet, sur cette base, il y a eu plusieurs méthodologies :
· Certains pays avaient arrêté une liste provisoire de produits éligibles à la 5ème bande en se basant sur les produits qui sont ceux bénéficiant de mesures complémentaires de taxation avec la Taxe Conjoncturelle à l’Importation (TCI) et valeurs minimales : Cependant ; le maïs, le mil et le sorgho avaient besoin de travaux plus approfondis
· D’autres pays avaient arrêté une liste provisoire de produits éligibles à la 5ème bande en se basant sur
- non admission des produits qui sont des intrants pour nos industries;

- convergence sur certains produits: farine de blé, huiles raffinées, sucres, cigarettes, etc. 

- possibilités d’admission de certains produits qui n’ont pas de caractère social: climatiseurs, motocycles,etc. 
· Les Organisations Paysannes souhaitaient également des possibilités d’avancer sur les mécanismes de re-classification des produits dans toutes les 5 bandes
· Tout récemment, une autre méthodologie fait son chemin en se basant sur les quatre   critères proposés par la CEDEAO. Chaque critère est renseigné par un certain nombre d’indicateurs puisés dans la méthodologie des produits sensibles : malheureusement, dans la méthodologie, ces indicateurs n’ont pas été discriminés. 
Ceci montre les liens très étroits entre les APE et le TEC. Tous les acteurs de la région tiennent à la nécessité de disposer d’un TEC pour mettre en place une zone de libre-échange avec l’UE. Dans l’intérêt de l’Afrique de l’Ouest, une bonne articulation entre les deux, suppose que la libéralisation soit calquée dans une large mesure sur la catégorisation.
Suivant ce principe, les produits de la 5ème bande devraient se retrouver dans la liste des produits sensibles à exclure de la libéralisation et dont la liste régionale a été effectuée. Les intrants qui ne sont pas fabriqués ou produits en Afrique de l’Ouest devraient pouvoir être libéralisés plus rapidement. C’est pourquoi d’autres mesures urgentes concernant les politiques sectorielles sont nécessaires, surtout la mise en œuvre de l’ECOWAP. Dans ce sens, le début de la mise en œuvre du PRIA est assez réconfortante.
Il y a également un besoin de  visibilité sur la liste d’exceptions de type B pour une bonne identification des produits déjà négociés et ceux restant à négocier. Entre 2007 et 2008, Il restait environ 100 lignes tarifaires pour lesquelles les pays ne sont pas parvenus à un accord. Pour l’essentiel il s’agit de produits pour lesquels le Nigeria demande l’instauration d’un cinquième niveau de tarif à 50 %. Cette demande s’appuie sur des motivations de protection des productions locales et rejoignent les préoccupations d’autres pays et du ROPPA. Les produits concernés sont des produits agricoles et alimentaires, certains médicaments, certaines fournitures telles que les pneumatiques, le fer, les feuilles d’aluminium, les piles, le tabac, etc. 

Le TEC définitif est sensé être mis en œuvre en Juillet 2009 même s’il y a possibilité de prolongation jusqu’en 2011. Cependant des travaux complémentaires sont entrain d’être menés car la création d’un cinquième niveau de droit de douane (couramment appelé « 5ème bande » bien qu’étant tranchée au taux de 35 pour cent, il n’en reste pas moins la liste définitive des produits a y mettre ainsi que la méthodologie pour y parvenir ; (ii) les instruments de défense commerciale complémentaires des droits de douane qui ne sont pas définitivement adoptés.
LES MESURES DE SAUVEGARDE

Protection conjoncturelle/ flexibilité dans ouverture des marchés => un complément nécessaire à une protection structurelle bien négociée

-Tenir compte des leçons du dispositif UEMOA dont certaines limites ont été mises en avant :

-Faire le lien avec les discussions à l’OMC (enceinte multilatérale) et dans le cadre de l’APE  

Le dispositif de sauvegarde  au niveau de UEMOA 

Un dispositif complémentaire de protection articulé en 3 outils principaux: la TDP, la TCI et les valeurs de référence

-La Taxe Dégressive de Protection (TDP) de l’UEMOA

*protection complémentaire, provisoire et dégressive, pour les filières industrielles et agro-industrielles affectées par une forte dé protection liée à mise en place TEC

*éligibilité en fonction du préjudice subi:



-TDP haute = 20% si perte de protection > 50% de la protection effective


-TDP basse = 10% si perte de protection effective comprise entre 25% et 50% 

*liste de produits de base éligibles (règlement du 25 mars 1999): lait concentré, huiles végétales brutes et raffinées, préparation à base de viande, sucre, double concentré de tomate, cigarettes, poudres détergentes, allumettes, sacs de jute, sacs polypropylène, piles 

Mais: 
*période d’ajustement trop courte pour permettre restructuration industries en question et capacité à faire face à la concurrence,

=> initialement prévue pour la période 1999-2003, avec toutefois plusieurs prorogations jusqu’au 31/12/06

 *application nationale : NB: non appliquée au Sénégal par exemple

-La Taxe Conjoncturelle sur les Importations (TCI) de l’UEMOA (règlement du 17 sept. 1999)
*Objectif: réduire les effets négatifs de la volatilité des prix du marché mondial et contrecarrer pratiques déloyales
*Taxe de 10% si prix CAF inférieur au prix de déclenchement -qui tient compte des prix garantis, des cours mondiaux et des coûts de production intérieurs
*Applicable sur une liste limitée de produits de base agréés: viandes bovine et volaille, lait concentré, pdt, oignons, bananes, maïs, riz, sorgho, mil, farine de blé, huiles végétales brutes et raffinées, sucre, concentré de tomate, cigares et cigarettes


Exemples d’application au Sénégal



-farine de blé (2002, PD = 201F/kg))



-double concentré de tomate (2003, PD = 964F/kg)




-huiles végétales raffinées (colza, soja et arachide)


-lait concentré non sucré et sucré (2003, PD= 645F et 877F respectivement)


-sucre (consommation finale), système de péréquation (2001)
NB: taxe de péréquation = différence entre prix CAF et prix de déclenchement TCI

Un outil qui a permis de tempérer la concurrence des importations sur certaines filières agro-industrielles clé


Mais:

*liste limitée de produits éligibles

*taux de 10% insuffisant pour protéger certaines filières (avicole par ex. avec dumping sur bas-morceaux)

*absence de procédure de déclenchement par les volumes
*application nationale, avec risque de perturbations flux régionaux et importations frauduleuses

*non conforme aux engagements des pays membres de l’UEMOA à l’OMC sur les sauvegardes (CSS et art. 5) et sur l’évaluation en douane (cf. assiette de la TCI ≠ prix CAF) => censée être temporaire et remplacée par une mesure conforme

Les valeurs de référence (VR)
*consistent en l’utilisation par les Douanes d’une valeur forfaitaire comme assiette des droits d’entrée quand le prix facturé pour le produit est inférieur à cette valeur forfaitaire

*déterminées par l’administration nationale, en fonction du besoin de protection d’une filière, ou pour lutter contre les fausses déclarations de valeur 



Mais:

*possibilité de recourir aux VR strictement encadrée par l’OMC, à titre dérogatoire de l’Accord sur l’évaluation en douane (PMA), et de façon transitoire (expiration au 30/06/07)
*produits éligibles (dérogation introduite à l’OMC le 20/06/05) : gomme à mâcher, autres sucreries sans cacao, pâtes alimentaires, biscuits secs et fins, cigarettes, papier hygiénique, mouchoirs et serviettes à démaquiller, cahiers, articles de ménage, piles, motocycles et bicyclettes

Exemples d’application au Sénégal



-biscuits secs: 1100F/kg



-biscuits fins: 1000F/kg



-pâtes alimentaires: 350F/kg

Le dispositif de sauvegarde  de la CEDEAO
Dans le cadre de la définition du TEC CEDEAO ; il y a toute une réflexion sur des mesures de protection temporaires pour permettre flexibilité dans l’ouverture des marchés régionaux

*Art. 9 Décision portant adoption TEC CEDEAO (jan 2006): prévoit une taxe dégressive de protection et une taxe conjoncturelle à l’importation + « autres mesures spécifiques de protection »
La CEDEAO propose 3 mesures d’accompagnement, que le Comité de gestion du TEC n’a pas encore examiné 
1) La Taxe Dégressive de Protection (TDP)

· -Objectif: protection contre les préjudices liés à la perte de protection tarifaire suite au TEC

-Application: sur une sélection nationale de produits dont le dd était supérieur au taux du TEC => logique similaire à TDP UEMOA

-Durée: 10 ans, avec suppression progressive => durée allongée par rapport à TDP UEMOA

2) La Taxe de Sauvegarde sur les Importations  (TSI) 

-Objectif: une surtaxe temporaire pour protéger la production locale de la volatilité des prix internationaux et des vagues d’importations
 => déclenchement par les volumes nouveau par rapport à TCI UEMOA

Pertinent: étude MS 2008 montre que procédures prix et volumes sont complémentaires; cas de déclenchement simultané (même produit, même année) minoritaires
-Application: au niveau national, sur les produits en provenance de pays hors CEDEAO => quel impact sur l’intégration régionale?

-Durée/seuils de déclenchement/niveau de taxation: en discussion 
Approche équilibrée pour permettre protéger intérêt producteurs/ transformateurs sans nuire à ceux des consommateurs



*éviter les à-coups


*mise en œuvre sur une durée suffisamment longue


*inutile d’appliquer la TSI sur les intrants ou sur produits consommation finales qui n’ont pas de concurrents locaux

Ex: du maïs (étude MS au Sénégal 2008)
3) Le Droit Compensateur de la CEDEAO (DC) 

-Objectif: un contrepoids aux subventions des pays industrialisés

-Application: au niveau régional, sur la base de l’équivalent soutien à la production (ESP) de l’OCDE qui n’est pas sans poser problème

-Durée/condition de déclenchement/niveau de taxation: en discussion -Cf. tableau
	 
	TDP
	TSI
	Droit compensateur

	Objectif
	Protection industrie et agriculture
	Combattre variabilité prix et pics d’importations
	Contrepoids aux subventions des pays industrialisés

	Condition de déclenchement
	Diminution de protection en raison du TEC, et préjudice pour les producteurs
	Forte baisse prix importation (-20% sur 6 mois/6 mois correspondants année précédente) <-10% sur 12 mois/12 mois correspondant année précédente> 

Augmentation des importations (+ 50% sur 6 mois/6 mois correspondants année précédente) <+20% sur 12 mois/12 mois correspondant année précédente> 
	Preuve existence subventions

	Niveau de taxation
	Max. 20% <50%>
	100% baisse prix

50% augmentation volume
	En fonction « Equivalent Soutien Production » (ESP)

	Durée d’application
	10 ans (élimination progressive)
	6 mois <1 an> (renouvelable)
	6 mois <1 an> (renouvelable)

	Niveau d’application
	National
	National
	CEDEAO


-Prise de conscience que des outils complémentaires peuvent être nécessaires
*CR 5ème Comité de gestion du TEC CEDEAO recommande « d’explorer les voies et moyens pour la mise en place d’instruments plus adaptés aux réalités de la région, notamment 


i) les calendriers d’importation ou certaines formes de contingentements;


ii) la possibilité de remplacer certains droits de douane ad valorem par des droits de douane spécifiques » : *Mais: problème de conformité de ces 2 outils avec engagements OMC 

Quelle articulation avec les mesures de sauvegarde de l’APE?
Les APE provisoires Côte d’Ivoire et Ghana prévoient une clause de sauvegarde:


-Définie sur la base de l’accord sur les sauvegarde de l’OMC 


-S’applique aux importations en provenance de l’UE ayant fait l’objet de réductions tarifaires préférentielles (i.e. hors produits sensibles)

=> cf. tableau
	 
	Mesures de sauvegarde bilatérales APE intermédiaires Côte d’Ivoire et Ghana

	Conditions de déclenchement
	Un produit est importé « en quantités tellement accrues et dans des conditions telles qu’il cause ou menace de causer » :

-un dommage grave à l’industrie domestique (…) ;

-des perturbations dans un secteur de l’économie, en particulier si elles engendrent des problèmes sociaux importants (…) ;

-des perturbations des marchés des produits agricoles ou directement concurrents sur le territoire de la partie importatrice ;

-des perturbations à une industrie naissante produisant des produits similaires ou directement concurrents

	Type et montant maximal de la mesure
	-suspension de toute nouvelle réduction du droit de douane;

-augmentation du dd à un niveau n’excédant pas le droit de douane appliqué aux autres Membres de l’OMC ;

-introduction de contingents tarifaires sur le produit concerné.

Les mesures de sauvegarde n’excéderont pas ce qui est strictement nécessaire pour remédier ou empêcher le dommage grave ou les perturbations.

	Durée d’application
	4 ans, prorogeable une fois (pour CI et Ghana)

Suppression progressive

	Portée
	Importations en provenance UE ayant fait l’objet de libéralisation préférentielle


Des conditions de déclenchement additionnelles à l’Accord de l’OMC:

-Problèmes sociaux; perturbations marchés produits agricoles; perturbations industrie naissante

-Volonté de simplifier la procédure de déclenchement (enquête, notifications…), mais les conditions de déclenchement sont floues (les nouveaux critères ne sont pas traduits par des indicateurs)

 -Pas de procédure prix
Une mesure de sauvegarde « préférentielle » à l’égard de l’UE

-Le dd appliqué constitue le plafond ≠ OMC où l’on raisonne en termes de dd consolidé 

*Permet une réversibilité dans les concessions tarifaires préférentielles 

*mais PAS de protection contre les chocs conjoncturels du marché mondial

Nécessaire de clarifier l’articulation entre les mesures de sauvegarde CEDEAO et les mesures de sauvegarde APE 

-les mesures de sauvegarde CEDEAO sont-elles applicables aux produits en provenance de l’UE ayant fait l’objet de libéralisation préférentielle?

Ou bien

-le MSB de l’APE se substitue-t-il aux sauvegardes CEDEAO pour les produits en provenance de l’UE couverts par l’Accord? Est-ce souhaitable?
Quid de l’évolution du cadre multilatéral OMC ?
· Un mécanisme spécifique aux PED, applicable exclusivement aux produits agricoles
=> le mécanisme de sauvegarde spécial (MSS)

Protection contre des chocs liés à l’augmentation des volumes importés, à la baisse des prix mondiaux et aux variations de change

· Porté par le G33, avec une proposition de mise en œuvre soumise en fév. 2006

· En cours de négociation 

-Discussions sur les seuils de déclenchement & la protection maximale 
autorisée

-Discussions sur la durée d’application

-Discussions sur la portée

=> cf. tableau (propositions de déc. 2008)
	
	 

	Seuils de déclenchement
	+10%, +15%, +35% volume moyen (3 années antérieures)

Prix CAF inférieur à 85% du prix moyen (3 années antérieures)

Dévaluation de + de 10% du USD

	Protection additionnelle autorisée
	De 25%, 40% ou 50% de la valeur CAF (ou de 25%, 40% ou 50% du dd consolidé)

85% de la différence entre prix CAF et prix moyen

Correction prix CAF si dévaluation

	Durée d’application
	4 à 8 mois, en laissant une période équivalente avec de pouvoir le renouveler

	Portée
	Max. 2,5% des lignes tarifaires sur une période de 12 mois


LES GRANDS QUESTIONNEMENTS 

Dès le départ, après la décision de Janvier 2006 ; la fixation de ces quatre niveaux de tarifs, alignés sur la structure tarifaire de l’UEMOA, a surpris et provoqué de multiples réactions négatives du côté des organisations professionnelles. Cette décision semblait compromettre l’idée  d’un compromis entre des niveaux de protection très différents entre les pays déjà très libéralisés et des pays qui avait fait le choix de protéger leurs secteurs productifs stratégiques, comme le Nigeria, qui représente la moitié de la population et de l’économie régionale. Dès le départ, cette décision - qui n’avait pas fait l’objet de concertations avec les acteurs concernés – faisait courir : (i) le risque de profonds désaccords au sein de l’espace CEDEAO ; (ii) le risque que les mesures adoptées au niveau régional ne soient pas appliquées parce qu’elles ne prennent pas suffisamment en compte  les intérêts, les réalités socio-économiques et politiques des différents pays, et parce qu’elles n’expriment pas l’idée d’un compromis sérieux entre les intérêts des uns et des autres. 

L’adoption d’une structure tarifaire reflétant une option très libérale était jugée d’autant plus maladroite, inadaptée, et prématurée que déjà à cette époque, la négociation du Cycle de Doha était totalement en panne. 
Les négociations sur la réduction des subventions agricoles, sur le traitement spécial et différencié, sur les produits spéciaux, sur les sujets de Singapour, tous ces thèmes de négociation étaient dans l’impasse. Promis comme le cycle du développement car il devait apporter des réponses aux enjeux spécifiques des PED, le cycle de Doha était enlisé en raison des positions des pays développés et parfois des pays émergents. L’adoption de ce TEC libéral, avec des mesures de sauvegarde non opératoires (cf. infra) privait la région des outils de défense commerciale indispensables en l’absence d’accords internationaux conformes aux intérêts de la région. Elle est la seule région au monde qui ne négocie pas sur la base de ses intérêts et ne garde pas des « munitions » pour la négociation. C’est la raison pour laquelle la région apparaît comme l’espace le plus ouvert aux échanges internationaux.

Comment tenir compte des leçons de l’UEMOA? Quels outils autres outils sont complémentaires ou sont nécessaires ?

QUELQUES QUESTIONS CLEFS RELATIVES AU DISPOSITIF DE SAUVEGARDE REGIONAL

*Où placer le curseur entre intérêt national et intérêt régional?
*Quelle articulation avec les sauvegardes prévues au niveau multilatéral et dans le cadre des APE?

*Comment opérationnaliser ces outils: produits éligibles, conditions de déclenchement, montant/type de la sauvegarde

*La 5ème bande: une opportunité pour mieux articuler outils de protection structurelle et conjoncturelle (≠ TCI et VR = mélange des genre)

*L’enjeu est de prendre efficacement le relais de la TCI/ VR
*éviter dé-protection pour préserver intérêts producteurs et transformateurs
*préserver les intérêts des consommateurs 

*compléter par des outils conjoncturels permettant d’atténuer les chocs

QUELLES SONT LES MARGES DE MANŒUVRE DE LA CEDEAO ? 
En attendant d’explorer les marges de manœuvre de la CEDEAO pour rehausser sa protection à l'importation. Les droits de douane (DD) consolidés et appliqués de certains pays développés et PED concernant quelques produits sensibles de la CEDEAO montre que la CEDEAO a beaucoup de marges d'augmentation de ses DD consolidés et appliqués, et de choix des modalités de DD tant que le Doha Round n'est pas finalisé et n'interdit pas les DD spécifiques et complexes. 

Du moins ceci serait à faire en même temps que la CEDEAO négocierait à l'OMC la consolidation d'un DD agricole commun à l'ensemble de ses Etats membres à un niveau élevé, 150% de préférence.

Tant que les droits de douane (DD) appliqués restent inférieurs aux DD consolidés ils peuvent être modifiés comme l'on veut, donc aussi souvent que nécessaires, et l'on n'a pas besoin de les notifier à l'OMC. Mais il faut bien sûr les porter à la connaissance des opérateurs (importateurs et exportateurs) afin de ne pas perturber les échanges.
Naturellement les DD ad valorem (AV) peuvent être transformés en DD spécifiques ou complexes (AD + spécifiques ou l'un ou l'autre selon celui qui est supérieur) tant que les propositions actuelles du Doha Round de généraliser les DD AV ne seront pas adoptées.
Dans les négociations du Doha Round, les Etats-Unis et l'UE ont proposé de plafonner les droits par ligne tarifaire à 150% pour les PED et à 100% pour les pays développés, pour quoi ne pas créer pour la CEDEAO une bande à 150% qui est d'ailleurs déjà le droit consolidé des produits agricoles du Nigeria? 

Par le biais des "produits sensibles" les pays développés entendent bien maintenir des droits très supérieurs à 100% voire à 300%, non seulement le Japon et la Corée sur le riz mais aussi l'UE et les Etats-Unis sur certains produits. 
Des prélèvements variables ne s'imposent elles pas comme la meilleure solution compatible avec un environnement de prix internationaux fortement volatils ? – et donc très incertains déjà en dollars et ensuite en monnaie locale compte tenu de la volatilité des taux de change – et qui, s'ils sont aujourd'hui très élevés, peuvent retomber fortement, ce qu'ils ont d'ailleurs commencer à faire depuis le mois de mars 2008 pour certains produits et surtout depuis juillet 2008 pour la plupart. 

La reconnaissance à la CEDEAO d'un statut de nouveau membre ayant la personnalité juridique, en tant qu'union douanière, ne semble t’elle pas la meilleure voie, suivre le même processus comme tout autre pats, pour toute accession d'un nouveau membre ?
La consolidation des DD agricoles au niveau CEDEAO devrait se faire au niveau moyen pondéré des niveaux consolidés des 15 Etats membres compte tenu de la valeur de leurs importations.

La procédure à suivre pour la création d'une union douanière est celle de l'article XXIV du GATT, paragraphe 5, mais cette procédure, pas spécifique aux PED, est très contraignante car les DD appliqués du TEC ne peuvent être supérieurs en moyenne pondérée à ceux auxquels les pays tiers faisaient face avant l'union douanière. Donc en fait cela interdirait de relever ces DD malgré un DD consolidé très supérieur.

Ou bien ne faut’il donc pas explorer certaines possibilités bien plus larges ouvertes par la Clause d'habilitation conçue pour le traitement spécial et différencié des PED ?
Je vous remercie de votre aimable attention.
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